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MONDE MUNICIPAL 

Vos nouveaux élus 

Maire,  

Monsieur Descheneaux a travaillé plusieurs années dans le domaine bancaire et désire mettre son 

expertise au service de la municipalité. Sa principale préoccupation est de s’attaquer à la 

dévitalisation de la municipalité en faisant plus de place à la jeune génération et en se concentrant 

sur les arts et la culture. Il désire travailler en étroite collaboration avec les citoyens en les 

consultants régulièrement dans sa prise de décisions. De plus, il mettra sur pied plusieurs comités 

afin d’arriver à ses fins, dont un Comité pour « La bourse du Maire », une bourse valorisant des 

citoyens qui se sont démarqués et impliqués dans leurs milieux de façon remarquable, un Comité de 

développement économique, composé de gens d’affaires de la région. À l’affut des nouvelles 

technologie, il utilisera surtout les médias sociaux pour communiquer avec ses citoyens. 

Siège no.1 Nathalie Traversy 

Élue sans opposition, Nathalie est très heureuse 

de représenter la population. Éducatrice au CPE 

Mon autre maison depuis plus de 15 ans, elle 

désire prendre l’avenir de notre village en main 

en donnant une fierté à la population et en 

mettant l’emphase sur nos ressources. 

 

 

Siège no. 2 Jimmy Descôteaux 

Jimmy désire mettre ses compétences et ses 

talents au bénéfice de ses électeurs. Il mettra à 

profit ses expériences en évènementiel afin de 

dynamiser la région en offrant des activités aux 

citoyens de tous âges. 

 

 

 

Siège no. 3 Steeve Desmarais 

Fondateur et organisateur du Festival western 

de Notre-Dame depuis huit ans, Steeve n’a plus 

besoin de présentation. Son implication dans le 

rayonnement de la municipalité ainsi que son 

côté rassembleur lui serviront lors de ce 

mandat. 

 

Siège no. 4 Ginette Nadeau 

Ginette est une personne de défi. Elle 

désire travailler avec les ressources 

disponibles afin d’éviter l’exode des 

jeunes. Elle veut travailler avec la 

population et être à l’écoute de leur 

préoccupation. 

  

 

Siège no. 5 Marie-Pier Guévin-Michaud 

Reconnue pour son implication comme 

présidente du Comité des loisirs, Marie-

Pier s’est lancée en politique municipale 

pour mettre au profit des citoyens son 

énergie et son sens de l’organisation.  

  

 

 

Siège no. 6 Michel Bélisle 

Michel est l’homme d’expérience. Avec 

ses douze ans en tant que conseiller 

municipal, il est heureux de poursuivre 

l’aventure. Très impliqué sur différents 

conseils d’administration, Michel désire 

travailler au sein d’un conseil municipal  

        qui se donne une orientation commune 

        de développement et de mieux-être. 



Page  3 

Le rôle du conseil et du maire 
Les élus réunis en conseil représentent la population; ils prennent les décisions sur les orientations et les priorités de la 
municipalité. 
 
Fonctionnement 
Le conseil veille à la qualité de vie de la communauté et s’assure que les services offerts répondent aux besoins des citoyens. Les 
membres du conseil assument des fonctions essentielles, doivent adopter un budget et assurer l’équilibre financier de la 
municipalité. Ainsi, le conseil peut décider des orientations pour divers aspects de la qualité de vie de la communauté, dont le 
développement économique, l’urbanisme, l’approvisionnement en eau potable, l’assainissement des eaux usées, l’embauche de 
personnel, le développement communautaire, les loisirs et la culture, octroyer des contrats, etc. 
 
Les élus doivent toujours prendre leurs décisions dans l’intérêt des citoyens qu’ils représentent et seulement lors des assemblées 
du conseil, sous forme de règlements ou de résolutions. Le conseil prend généralement ses décisions à la majorité des membres 
présents. 
 
Le rôle spécifique d’un conseiller 
Plusieurs fonctions des conseillers influencent des décisions importantes pour le milieu. En plus d’assister aux assemblées du 
conseil et d’y faire valoir les intérêts de la communauté, les conseillers peuvent éclairer le conseil sur des sujets particuliers. Ils 
peuvent en effet être nommés comme représentant de la municipalité à des commissions ou à des comités ou encore se voir 
attribuer des dossiers qu’ils devront approfondir afin de soutenir le conseil dans ses décisions. 
 
Les conseillers ont l’obligation de voter à chaque proposition débattue lors des assemblées du conseil, sauf s’ils sont en situation 
de conflit d’intérêt. Individuellement et en dehors des assemblées du conseil, les élus ne peuvent pas prendre de décisions au nom 
de la municipalité. Les conseillers peuvent aussi faire office de maire suppléant.  
 
Quel est le rôle spécifique du maire 
Le maire représente l’ensemble de la population de la municipalité. Il préside les assemblées du conseil et travaille en collégialité 
avec les autres membres du conseil. Il possède aussi le droit de surveillance, d’enquête et de contrôle sur le fonctionnement des 
services municipaux, assurant ainsi la transparence du conseil municipal pour la communauté. C’est aussi le maire qui achemine les 
mandats confiés par le conseil à l’appareil administratif municipal, il supervise l’application des règlements et des résolutions et 
communique toutes informations jugées d’intérêt public. 
 
Le maire doit spécialement veiller à ce que les revenus de la municipalité soient perçus et dépensés suivant la loi. Le maire doit 
aussi participer à d’autres instances démocratiques, par exemple, au conseil de la municipalité régionale de comté (MRC). 
 
En tout temps, le maire participe à la prise de décisions lors des assemblées du conseil, mais n’est pas obligé de voter. Le maire 
peut exercer un droit de véto sur les décisions du conseil en refusant de les approuver et, par conséquent, de signer les documents 
relatifs à ces décisions. Ce droit de veto est suspensif, c’est-à-dire qu’il peut être renversé si la majorité absolue des membres du 
conseil adopte à nouveau la décision. 
 
Dans une situation d’urgence qui menace la vie ou la santé de la population ou l’intégrité des équipements municipaux, le maire 
peut, de son propre chef, autoriser les dépenses et attribuer les contrats jugés nécessaires pour remédier à la situation. 
 

Source: www.mamot.gouv.qc.ca 
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MONDE MUNICIPAL 

Extraits de la séance du 4 octobre 
 Autorisation de l’achat d’un compteur d’eau portatif pour les bornes fontaines au coût de 2 547 $ (taxes en sus) à 

l’entreprise CDEDQ Compteurs d’eau du Québec ; 

 

 Une résolution a été adoptée afin d’embaucher un plombier pour installer un compteur d’eau spécial au garage 

municipal et au chalet des Loisirs du secteur Notre-Dame ; 

 

 Le conseil approuve le paiement de l’entrepreneur Neault Solution Environnement pour le décompte final de 166 793 $ 

(taxes en sus) pour les travaux de vidange et disposition des boues de l’étang no. 1; 

 

 Le conseil approuve le paiement de l’entreprise Excavation McBM Inc. pour le décompte final de 49 224,69 $ (taxes en 

sus) pour les travaux effectués sur les rues Alice, Charland, Letendre et Martel ; 

 

 Octroi de contrat à Monsieur Normand Bardier, d’une durée d’un an, pour le déneigement des stationnements du 

secteur Notre-Dame au montant de 4 500$ (taxes en sus); 

 

 Octroi de contrat à l’entreprise 9253-4015 Québec Inc., pour une durée de 3 ans, pour effectuer le fauchage des abords 

des routes pour la somme totale de  26 775 $ (taxes en sus); 

 

 Le conseil approuve le paiement de la compagnie Aqua Data dans le cadre du Programme d’inspection des bornes 

fontaines pour la somme de 2 462,50 $ (taxes en sus); 

 

 Autorisation d’effectuer la location d’un conteneur pour les branches à l’entreprise Location Robert pour la somme de 

200 $ / mois. Ce conteneur est disponible pour les citoyens au garage municipal depuis le vendredi 6 octobre 2017 ; 

 

 Suspension de la période de probation de l’adjointe de direction, Madame Julie Courchesne, jusqu’à son retour au 

travail à temps complet, c’est-à-dire 28 h / semaine; 

 

 Approbation de la révision budgétaire de l’Office municipal d’habitation de Pierreville qui modifie la contribution de la 

municipalité de 1 060 $; 

 

 Le conseil appuie la demande de la Ferme des Ormes s.e.n.c. à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) afin d’implanter une aspergeraie; 

 

 Le conseil autorise Madame Chantal Bellamy, responsable de la bibliothèque, d’assister à la Rencontre d’automne du 

Réseau biblio. Les frais d’inscription ainsi que les frais de déplacement de cette dernière lui seront remboursés par la 

municipalité. 
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Extraits de la séance du 13 novembre 
 Lors de la séance du 13 novembre, tous les élus ont été assermentés et ont procédé au dépôt de leur déclaration 

pécuniaire ; 
 

 Monsieur Michel Bélisle a été nommé maire suppléant jusqu’au mois d’août 2018 ; 
 

 Les nouveaux conseillers se sont attribués les responsabilités de plusieurs comités. Voici la répartition de ces 
responsabilités :    

Voirie et travaux publics :   L’ensemble du conseil 
 
Assainissement des eaux :  L’ensemble du conseil 
 
Police :     L’ensemble du conseil 
 
Loisirs :     Marie-Pier Guévin-Michaud  
     Jimmy Descôteaux 
 
Jeux d’eau et skate Parc :   L’ensemble du conseil 
 
Bibliothèque :    L’ensemble du conseil 
 
Aménagement et urbanisme :  L’ensemble du conseil 
 
Finances :    L’ensemble du conseil 
 
Protection civiles et assistance :  Éric Deschenaux, maire 
     Steeve Desmarais 
 
Centre communautaire :   L’ensemble du conseil 
 
Le personnel :    L’ensemble du conseil 
 
Politique familiale :   Marie-Pier Guévin-Michaud 
     Nathalie Traversy 
 
Comité ressources humaines :  Ginette Nadeau 
     Michel Bélisle 
 
O.M.H.P.    Nathalie Traversy 
     Ginette Nadeau 
     Michel Bélisle 

C.R.S.B.P.    Nathalie Traversy 
     Chantal Bellamy    
     (Coordonnatrice Pierreville) 
 
Bougie Bus    Marie-Pier Guévin-Michaud 
 
Régie I.A.E.P. du Bas-St-François :  Steeve Desmarais 
     Jimmy Descôteaux 
     Michel Bélisle (Substitut) 
 
Régie I.G.D du Bas-St-François :  Michel Bélisle 
     Jimmy Descôteaux (Substitut) 
 
Régie d’incendie :   Éric Descheneaux, maire 
     Jimmy Descôteaux 
 
Bouées :     L’ensemble du conseil 
 
Vélo sur la rivière :   Steeve Desmarais 
     Marie-Pier Guévin-Michaud 
 

Comité consultatif d’urbanisme (CCU) : Membres d’office 
     Éric Descheneaux, maire  
     Steeve Desmarais 
     Nathalie Traversy 
     Lyne Boisvert,  
     directrice générale, CPA - CGA 
  
     Citoyens de la municipalité: 
     Nicole Beaulac 
     Serge Gauthier 
     Maurice Vidal  

 Un avis de motion a été déposé afin d’implanter un fonds de roulement ; 
 

 Un avis de motion a été déposé afin de modifier le règlement de zonage pour ajouter et permettre l’usage COMMERCE II 
(Lettre e) aux usages déjà prévus à l’intérieur de la zone A-01 ; 

 

 Un premier projet du nouveau règlement #167-2017 modifiant le règlement de zonage #160-2017 a été déposé ; 
 

 Un avis de motion a été déposé afin de présenter le nouveau règlement de taxation pour l’exercice financier 2018 ; 
 

 Afin de permettre au nouveau maire la signature de documentation officielle de la municipalité, une résolution a été 
adoptée afin de nommer officiellement, Monsieur Descheneaux signataire pour les opérations financières et 
administratives de notre municipalité ; 

 

 Une résolution a été décrétée afin d’accorder à Monsieur Éric Descheneaux une carte de crédit Visa Desjardins ayant une 
limite de 500 $ afin de lui permettre d’effectuer des achats en lien avec son travail de maire ; 
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MONDE MUNICIPAL 

Bureau municipal 
Heures d’ouverture 
 
Lundi au jeudi : 
9 h à 12 h 
13 h 30 à 16 h 
Vendredi : 
9 h à 12 h 

Prochaine séance 
du conseil à 19 h 30 
 
11 décembre 

Adresse 
 
26, rue Ally C.P. 300 
Pierreville, Qc 
J0G 1J0 
450-568-2139 
www.pierreville.net  
MunicipalitePierreville 

Prochaine parution  
 
Janvier 2018 
 
Date de tombée 
8 janvier 2018 

Extraits de la séance du 13 novembre - Suite 
 Un contrat a été octroyé à l’entreprise PAVAGE 132 afin de réaliser des travaux de pavage sur certaines rues de la 

municipalité au montant d’environ 4 200 $ (taxes en sus) ; 
 

 Dans le dossier de la réhabilitation du rang Sainte-Anne, une résolution a été adoptée autorisant la présentation d’une 
demande d’aide financière pour effectuer l’élaboration des plans et devis ainsi que permettre la réalisation des travaux 
dans le cadre du volet RIRL ; 

 

 Le conseil approuve le paiement de la firme WSP pour le décompte final des honoraires professionnels pour la 
surveillance et le contrôle des matériaux dans le cadre du projet des rues Alice, Charland, Letendre et Martel ; 

 

 Le conseil a autorisé l’achat d’une banque de 56 heures d’appoint à l’entreprise INFOTECH pour la somme de 3 920 $ 
(taxes en sus) afin de guider les employées du bureau municipal dans leur tâches administratives ; 

 

 Approbation du budget 2018 de la Régie d’incendie de Pierreville - Saint-François-du-Lac de 452 525 $, représentant une 
quote-part pour la municipalité de 102 794 $ répartie en quatre versements ;  

 

 Une commandite de 100 $ a été offerte à l’organisme Opération Nez-rouge Nicolet –Bécancour ; 
 

 Un soutien financier de 100 $ a été donné à Monsieur Clovis Courchesne, résident de la municipalité afin de l’aider à 
participer à la compétition « International Quarter Sacle Tractor Student Design Comptetition » ; 

 

 Les conseillers ont pris la décision de rembourser, à Monsieur Denis Courchesne, la facture de réparation de son bateau 
abimé lors de la mise à l’eau de son embarcation aux quais de la municipalité. 



Stationnement de nuit 
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur tout 

chemin public entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 15 avril inclusivement et ce, sur tout le territoire de la 

municipalité. 

Dans quel sens dois-je placer mon bac lors de la collecte ? Assurez-vous de placer vos bacs roulants de la bonne façon. La collecte 

exige un positionnement spécifique pour votre bac. 

Installez votre bac, les roues et les poignées en direction de la résidence pour éviter que les déchets ne touchent le couvercle du 

bac lors du déversement. 

 

Ce positionnement assure une levée adéquate du bac sans que les déchets ne tombent par terre et permet de réduire les bris tout 

en optimisant la collecte.  

Comment bien positionner vos bacs 

Déneigement des trottoirs 
Afin de faire suite aux demandes des résidents des rues Georges et Maurault, la municipalité a prit la décision d’étudier 
sérieusement la possibilité d’acquérir l’équipement nécessaire au déneigement des trottoirs. Pour cause, les trottoirs des rues 
Georges et Maurault ne seront pas déneigés cet hiver, mais seulement à l’hiver 2018-2019. 
 
Merci de votre compréhension. 

Ventes pour taxes impayées 
Les propriétaires qui montrent un solde impayé en ce qui concerne les taxes municipales 2016 et antérieurs, doivent acquitter ce 

solde avant le 31 décembre 2017. 

 

Étant donné que le bureau municipal sera fermé durant la période des fêtes, les paiements peuvent être effectués à la Caisse 

Populaire ou à la Banque Nationale. L’administration municipale entamera les procédures des mises en vente, dès le retour du 

congé des fêtes, soit le 8 janvier 2018. 
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Bacs et tempêtes de neige 
Dans quelques temps, l’hiver sera à nos portes. Lors d’annonce de tempêtes de neige, nous vous rappelons d’installer vos bacs 

de déchets ou de recyclage, en vous assurant qu’ils ne gêneront pas le déneigement de votre rue. 

 

Merci de votre collaboration. 

Fermeture du bureau municipal  

et de la MRC 
Veuillez noter que les bureaux de la municipalité, ainsi que ceux de la MRC Nicolet Yamaska seront fermés pour le temps des 

fêtes du 22 décembre à 12 h jusqu’au 7 janvier. 

 

Merci de votre compréhension et passez un excellent temps des fêtes. 

Dépôt de votre neige 
L’hiver commencera bientôt, nous demandons votre collaboration pour ne pas déposer la neige résultant du 

déblaiement des cours sur les trottoirs et dans les rues afin de faciliter le passage des piétons et la circulation 

automobile. 

 

Merci de votre coopération.  

MONDE MUNICIPAL 
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Chronique historique 

La Maison Adolphe-Laperrière 

Construite en 1899 par Adolphe Laperrière, un marchand de Pierreville, 
cette maison de style victorien sert aujourd'hui de cabinet de dentiste. Elle a 
subi, au cours des dernières semaines, une cure de rajeunissement, car des 
ouvriers spécialisés ont procédé à la réfection de la toiture centenaire. Le 
modèle de toiture, dit à la canadienne, fut conservé, seulement la couleur a 
changé, passant du gris au vert pâle.  
 
Merci aux propriétaires qui ont choisi de préserver le cachet de cette 
demeure symbolique.  

 

Jean-Christophe Proulx 
Société Historique de la Région de Pierreville 

ESPACE DU CITOYEN 

Quoi faire dans le MRC ? 
Nicolet 
Spectacle de Noël à la chapelle avec la chorale La clé des chants au 2890, chemin du Fleuve Ouest. Le 3 décembre à 14 h au 
coûts de 15 $ pour adultes et 10 $ pour les enfants de 12 ans et moins. Pour plus d’information, contacter madame Hélène 
Lemieux au 819-293-2501. 
 
Baie-du-Febvre 
La programmation du Théâtre Belcourt présente des spectacles d’humour enlevants. Réservez vos billets au 450-783-6467 ou 
au www.theatrebelcourt.com. 
 
   8 Décembre 20 h : Adib Alkhalidey, au coût de 33 $ 
   25 Janvier 20 h : Simon Leblanc, au coût de 35 $ 
   26 Janvier 20 h : Les Denis Drolet, au coût de 35 $ 
 
Ste-Perpétue 
Le Théâtre du Coq présente la pièce « J’adore » mettant en vedette 
Charlie Jutras les 19 - 20 décembre à 20 h, au coût de 15$. Pour 
réserver, veuillez téléphonez au 819-336-6556 ou visitez le site 
www.theatreducoq.ca. Une pièce hilarante et quelque peu 
décapante,  qui aborde de façon humoristique les problèmes 
relationnels et sexuels des couples en 2017. Jade Or, une très réputée 
docteure en psychologie relationnelle, propose des solutions 
pratiques, concrètes à la fois réfléchies, absurdes et ridicules pour 
être heureux à 2. 
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Prévenez les incendies durant le temps des 

fêtes 
En vue des préparatifs du temps des fêtes, voici quelques conseils afin de prévenir les incendies lors de l’installation de 
vos décorations des fêtes. 
 

 Un sapin artificiel risque moins de prendre en feu, il est donc plus sécuritaire. Si vous préférez un arbre naturel, 
choisissez-en un fraîchement coupé ; 

 

 Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès votre arrivée à la maison. Cette nouvelle coupe aidera votre arbre à 
mieux absorber l’humidité. Arrosez votre sapin tous les jours. Allumez les lumières dans un sapin trop sec 
augmente le risque de causer un incendie ; 

 

 Installez le sapin à plus d’un mètre de toutes sources de chaleur et placez-le loin des endroits à risques et des 
sorties ;  

 

 Débarrassez-vous de votre sapin de façon sécuritaire. Vous pouvez le déposer au garage municipal dans le 
conteneur prévu à cet effet ; 

 

 Ne brûlez pas les emballages de cadeaux, ni les branches de sapin dans le foyer ou le poêle à bois. Les 
matériaux enflammés peuvent s’envoler dans la cheminée et se déposer sur le toit ou dans la cour ;  

SANTÉ / SÉCURITÉ 

Bonnes habitudes à adopter en cuisine 
Afin d’éviter qu’un incendie se produise dans la cuisine, il est important d’adopter les habitudes sécuritaires suivantes: 
 

 Utiliser une minuterie ; 
 

 Utiliser les bons outils et les bons équipements de cuisson ; 
 

 Garder la surface de cuisson dégagée en tout temps ; 
 

 Garder à portée de main le couvercle de la casserole ; 
 

 Manipuler les aliments chauds ou bouillants avec précaution ; 
 

 Orienter les poignées des casseroles de façon à ce qu’elles ne dépassent pas de la cuisinière ; 
 

 Nettoyer régulièrement les appareils de cuisson et la hotte de cuisine ; 
 

 Éviter de porter des vêtements trop amples afin d’éviter les accidents ; 
 

 Il ne faut jamais éteindre un feu d’huile avec de l’eau, il faut mettre un couvercle afin de réduire l’apport en oxygène 
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SANTÉ / SÉCURITÉ 

Adaptez votre conduite pour l’hiver 
Afin d’éviter les ennuis, votre véhicule doit être prêt pour l’hiver. Il est donc primordial de le préparer avant l’arrivée de la 
neige. Votre conduite aussi doit être adaptée aux conditions climatiques. En combinant ces deux facteurs, vous circulerez de 
façon plus sécuritaire et serez plus à l’aise d’affronter les différentes températures. Voici quelques rappels importants : 
 
La date limite pour installer les pneus d’hiver obligatoires est le 15 décembre. Il est important de ne pas attendre à la dernière 
minute, car même s’il n’y a pas de neige, le froid peut réduire l’adhérence de vos pneus. Avant de les faire installer, assurez-
vous que vos pneus sont encore en bon état en faisant vérifier l’usure. C’est la loi et c’est surtout pour votre sécurité.  
 
Adaptez votre conduite aux conditions climatiques: pluie, neige, brouillard, etc. Des plaques de glaces peuvent se trouver à 
différents endroits. Voici quelques conseils:  
 
 - Dégagez les vitres de votre véhicule en enlevant la neige, la glace ou la saleté afin d’optimiser votre visibilité ; 
 - Ralentir graduellement en évitant de freiner brusquement ; 
 - Augmentez la distance entre le véhicule qui vous précède et le vôtre ; 
 - Par mauvais temps, allumez vos phares pour être visible de tous les            
   angles ; 
 - Réduire votre vitesse, même en bas de la limite indiquée si les     
   conditions de visibilité sont réduites.  
 
Bref, adaptez votre vitesse et votre conduite vous évitera bien des ennuis. Avant de 
partir, il est possible de connaître l’état des routes en composant le 511 ou en 
consultant le site Web www.quebec511.info.  

10 choses à avoir dans sa voiture en hiver 
 Un balai à neige 
 

 Des câbles de démarrage 
 

 Des aide-tractions (Traction aid) 
 

 Une pelle 
 

 Des vêtements chauds 

 Une couverture chaude 
 

 Une lampe de poche 
 

 Une trousse de premiers soins 
 

 Des avertisseurs lumineux 
 

 Votre téléphone cellulaire 

Source : http://www.autonet.ca/fr/2013/10/03/10-articles-a-avoir-dans-sa-voiture-en-hiver 



Afin de réduire les pertes de chaleur dans votre maison cet hiver, voici quelques trucs pour bien préparer votre résidence pour la 

saison froide et ainsi diminuer votre facture d’électricité. 

 

Pour commencer, il est important de repérer les infiltrations d’air. Pour ce faire, vous pouvez passer un bâton d’encens près des 

portes et fenêtres. Une fois qu’elles sont détectées, vous devez changer le calfeutrant des portes et des fenêtres là où c’est 

nécessaire. Vous pouvez faire de même autour des sorties de sécheuse ou du ventilateur de la salle de bain. Il est recommandé 

d’utiliser un calfeutrant de type Flextra, qui est très flexible et se retirera facilement.  

 

 Apposez des plastiques isolants sur les fenêtres et les portes patios. Vous pouvez vous les procurer dans toutes les 

quincailleries ;  

 

 Installez des membranes isolantes derrière les plaques de prises de courant, nettoyez le filtre de la hotte de la cuisinière 

et vérifiez si le conduit extérieur est obstrué ;  

 

 Utilisez judicieusement vos rideaux et volets. Utiliser la chaleur du soleil pour chauffer votre maison. Fermez les volets le 

soir, dès que la température baisse et ouvrez-les le jour pour laisser entrer la lumière. Si votre maison est grandement 

exposée à la lumière du jour, vous pourrez profiter de l’apport thermique des rayons du soleil qui viendront réchauffer 

votre logis. En utilisant vos rideaux ou vos volets d’une manière adéquate, vous limiterez les déperditions de chaleur et la 

sensation d’inconfort, de plus, vous réduirez votre consommation d’énergie de 10%  ; 

 

 Nettoyez vos radiateurs, car la poussière peut diminuer la performance de ceux-ci. Il est recommandé d’en faire le 

nettoyage deux fois par année pour optimiser leurs rendements ; 

 

 Pour faciliter la propagation de la chaleur, évitez de mettre des meubles, des rideaux ou des objets devant les radiateurs ; 

 

 Si vos tuyaux d’eau chaude passent dans des endroits frais, vous pouvez les recouvrir à l’aide de tube de styromousse. 

 

 

 

 

 

 

Sources: https://www.consommerdurable.com/2009/11/comment-limiter-les-pertes-d-

 energie-engendrees-par-vos-fenetres/  

 http://www.journaldemontreal.com320163103113preparer-sa-maison-pour-lhiver  

 http://www.canalvie.com/maison/renovation/techniques-de-pro/preparer-sa-

 maison-pour-l-hiver-en-5- zones- 1.1197524 
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ENVIRONNEMENT 

Réduisez les pertes d’énergie durant l’hiver 

https://www.consommerdurable.com/2009/11/comment-limiter-les-pertes-d-energie-engendrees-par-vos-fenetres/
https://www.consommerdurable.com/2009/11/comment-limiter-les-pertes-d-energie-engendrees-par-vos-fenetres/
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Réduire le gaspillage alimentaire 
Le gaspillage alimentaire est un enjeux planétaire important. Lorsque vous jetez de la nourriture, ce n’est pas seulement vos 
légumes que vous jetez, mais aussi votre argent. Au Canada, les familles jettent l’équivalent d’environ 1 600 $ par année en 
nourriture. Imaginez tout ce que vous pourriez faire avec cet argent, un beau voyage dans le sud, un nouveau vélo, rembourser 
une dette ou soyons fous, cinq sauts en parachute. Voici quelques trucs afin de vous aider à réduire le gaspillage alimentaire. 
 

 Planifiez vos repas à l’avance, en préparant un menu pour la semaine en fonction des articles que vous avez dans votre 
frigo vous sauverez du temps et de l’argent ;  

 

 Faites vous une liste d’épicerie en fonction de votre planification et respectez-la, vous éviterez ainsi d’acheter des articles 
superflus. Pour vous aider, évitez de faire votre épicerie le ventre vide, manger une collation ou un bon repas avant d’aller 
faire vos courses ; 

 

 Visitez un magasin de produit en vrac, tel que Santé en Vrac (Nicolet) ou BulkBarn (Drummondville). De cette façon, vous 
achetez seulement la quantité nécessaire, donc moins de gaspillage ; 

 

 Faites comme à l’épicerie, placez les aliments moins frais à l’avant pour les consommer plus rapidement ; 
 

 Assurez-vous d’entreposer et de conserver vos aliments de façon adéquate, pour vous en assurez, visiter le 
www.sauvetabouffe.org ; 

 

 Réutilisez vos restants dans votre lunch ou congelez-les avant qu’ils ne soient plus bons. Soyez créatif, recuisinez-les pour 
créer un nouveau plat ; 

 

 Congelez vos restes de pesto, de pâte de tomate ou de yogourt dans vos moules à glaçons pour être réutilisés plus tard. 
Vous pouvez faire de même avec vos restes de fines herbes, congelez-les avec de l’huile d’olive ou autre dans vos moules à 
glaces et réutilisez-les pour ajouter du goût à vos recettes ; 

 

 S’il vous reste un fond de bouteille de vin, ne le jetez pas, congelez-le dans vos moules à glaces. Vous pourrez le réutiliser 
une autre fois pour vos sauces ou vos recettes, cela vous évitera de racheter une bouteille de vin seulement pour une 
tasse dans une recette ; 

 

 Avant que vos fruits deviennent trop mûrs, apprêtez-les. Faites-vous un smoothie, une tarte ou de la compote. Vous 
pouvez aussi les couper en morceaux et les faire congeler sur une plaque pour ensuite les transférer dans un sac 
hermétique pour congélateur et vous pourrez les réutiliser pour cuisiner plus tard. Vous pouvez faire de même avec vos 
légumes en cuisinant un délicieux potage santé ; 

 

 Lorsque vous faites cuire un poulet entier, profitez-en pour réutiliser la carcasse pour en faire un délicieux bouillon de 
poulet maison ;   

 

 Meilleur avant ne veut pas dire toxique après. Au Canada, un système d’étiquetage est exigé pour tous les produits 
comestibles qui conservent leur fraîcheur jusqu’à 90 jours. Cependant certaines compagnies les utilisent même si elles ne 
sont pas tenues de le faire. La majorité des aliments sont comestibles après la date indiquée s’ils sont entreposés dans les 
bonnes conditions (encore plus longtemps dans le cas des produits, comme les biscuits). 
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LOISIRS ET CULTURE 

Quoi de neuf sous la couverture 
L’actualité de votre bibliothèque 

mabibliotheque.ca/cqlm                   

Bibliothèque 

Pour information:   biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  
   mabibliotheque.ca/cqlm    
   450-568-3500 
    Bibliotheque de Pierreville - Jean-Luc Précourt 

Déjeuner Juste pour lire 
Venez nous parler de vos lectures 
Miss Délices! 
À partir de 9 h - ouvert à tous  
Le coût du déjeuner est à vos frais   

Livres usagés 
Votre bibliothèque met en vente à 1 $ une quantité de livres usagés vous permettant de garnir votre bibliothèque à 
faible prix. 
 
Un merci tout particulier pour vos dons de livres. Vous enrichissez notre collection ! 

Heures d’ouverture 
 
Mardi 19 h à 21 h 
Jeudi 13 h à 16 h 
Dimanche 13 h à 16 h 

Nouveautés 

Rendez-vous suivants 
Mercredi 20 Décembre 
Mercredi : 17 Janvier 2018 

mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Patinoire extérieure 
 
Deux patinoires seront en fonction cet hiver. Un rond de glace sera fait derrière l’Hôtel de Ville, comme 
l’an dernier, et il y aura une patinoire extérieure sur le Terrain des loisirs du secteur Notre-Dame. De 
plus, nous vous rappelons qu’une entente a été faite entre la municipalité et le conseil de bande 
d’Odanak afin de permettre aux citoyens de Pierreville d’utiliser leur patinoire située sur la rue 
Maurault. Elles devraient être en service dès que la température permettra d’arroser les aires de 
patinage. 
 
Heures d’ouverture—Pierreville     Heures d’ouverture—Odanak 
 
Du lundi au vendredi   18 h à 21 h    Du lundi au vendredi  16 h à 21 h 
Samedi    13 h à 17 h  18 h à 21 h  Samedi et dimanche  9 h à 21 h 
Dimanche   13 h à 17 h 

  
Horaires spéciales—Pierreville     Horaires spéciales—Odanak 
 
Journées de congés scolaire 13 h à 17 h 18 h à 21 h  Journées de congés scolaire 9 h à 21 h 
24, 25, 31 décembre  13 h à 17 h    Période des fêtes   9 h à 21 h 
1ier janvier   13 h à 17 h 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le bureau municipal au 450 568-2139 
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COMMUNAUTAIRE 

Journée internationale des bénévoles 
 
Au Centre d’action bénévole du Lac Saint-Pierre, nous voulons souligner l’importance de la Journée 
internationale des bénévoles. Cette journée a pour but de rendre hommage aux bénévoles et de saluer leurs contributions et 
leurs dévouements. 
 
Nous profitons de cette occasion pour inviter nos membres et la population à une activité reconnaissance où le plaisir sera au 
rendez-vous. Être bénévole, c’est offrir de son temps, de son énergie et de ses compétences aux autres. Reconnaître les 
bénévoles, c’est consacrer du temps pour vous dire merci. 
 
Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre lors de cette journée. 

Réservez au plus tard le 30 Novembre au Centre d’action bénévole au 450 568-3198 
Veuillez prendre note que les places sont limitées. Afin de nous éviter des frais supplémentaires, votre réservation sera considérée 
comme un paiement dû. 
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Ayons du « cœur » les uns pour les autres. 

 

Le samedi, 2 décembre 2017 

À partir de 9 h  

 

Secteur Pierreville (village et campagne) 

 
Les responsables de la GUIGNOLÉE passeront chez vous pour ramasser des denrées non périssables et ce, afin d’offrir des paniers 
de Noël à certains de nos citoyens. Avec les dons en argent, nous les utiliserons pour compléter les paniers avec d’autres 
victuailles (œufs, jambon, dinde, légumes, fruits). 
 
C’est à partir de 9 h que des bénévoles vous visiteront cette journée-là. 
 
Si vous avez à vous absenter, vous pouvez : 
 

Laisser votre sac bien identifié par le mot « GUIGNOLÉE » sur le seuil de votre porte 
Le remettre par l’intermédiaire d’un voisin 
Déposer votre don auprès de l’organisme : Le Lien Maison de la famille 

 
Merci d’accueillir ces bénévoles avec votre habituelle générosité! 
 
Le comité organisateur 
 
Ceux et celles qui désirent s’inscrire pour recevoir un panier doivent obligatoirement le faire par téléphone au 450-568-1010. 
 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION :   7 DÉCEMBRE 2017  

Guignolée 2017 
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COMMUNAUTAIRE 

FADOQ - Noël des retrouvailles  
 

Le 2 décembre, à compter de 11 h 30. 

Il y a 45 ans, naissait le Club de l’Âge d’Or de Pierreville et votre Club FADOQ est toujours présent dans notre milieu 
pour promouvoir et réaliser des activités sociales et de loisirs pour les cinquantenaires et plus. Pour souligner cet 
évènement, il y aura un party de Noël, style « retrouvailles des anciens et anciennes » qui se tiendra le samedi 2 
décembre 2017, au centre communautaire de Pierreville, à compter de 11 h 30. Au menu : repas traditionnel, cadeaux, 
chants d’ambiance par Monsieur Yvon Dupuis, musique pour danser, bonne humeur et bien entendu... la visite du 
« vrai » Père Noël. L’invitation est offerte pour toutes et tous. Un seul prix pour les personnes intéressées. D’autres 
informations vous parviendront sous peu. Suivez-nous dans l’Annonceur! 

Le Lien - Maison de la famille 
 
Une nouveauté cette année, vous pouvez devenir parrain ou marraine d’un jour en offrant un cadeau de  
Noël à un enfant vivant au sein d’une famille avec certaines difficultés. C’est possible de donner au suivant dans notre 
communauté en participant à notre activité « L’arbre de joie ». Les personnes intéressées à donner au suivant sont invitées à 
venir chercher un carton correspondant à un enfant et pourront par la suite aller lui chercher un cadeau. Cette activité se fait 
de manière tout à fait confidentielle. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer avec nous directement au Lien - 
Maison de la famille au 450 568-1010 ou vous rendre sur place au 81, rue Maurault à Pierreville. 
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Horaire des messes de Noël 
Dimanche 24 décembre 
16 h -> Église du secteur Notre-Dame 
20 h -> Église d’Odanak 
Minuit -> Église de Saint-François-du-Lac 
 
Lundi 25 décembre 
9 h 30 -> Église de Saint-François-du-Lac 
 

Dimanche 31 décembre 
16 h -> Église d’Odanak 
 
 
 
Lundi 1ier janvier 
9 h 30 -> Église de Saint-François-du-Lac 
11 h -> Église du secteur Notre-Dame 



dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2          Souper de Noël 

——————— 
Guignolée 

3 4 5 6                    Récupération 

Pierreville 
———————— 

Journée internationale des 
bénévoles 

7 8 9 

10 11          Poubelle pour 

les trois secteurs 
———————— 
Séance du conseil 

12      Récupération N-D 

et Saint-Thomas 

13 14 15 16 

17 18 19 20      Récupération  

Pierreville 

21 22           Poubelle pour 

les trois secteurs 
23 

24 25 26      Récupération N-D 

et Saint-Thomas 

27 28 29 30 

31       

DÉCEMBRE 2017 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7  

Collecte de consigne 
Maison des jeunes  

8  

Date de tombé  
Pierrepont 

9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 

 
Parution du  
Pierrepont 

26 27 

28 29 30 31    

JANVIER 2018 


